
En amont des prises de parole de messieurs Détraigne et Roze, 
Michel Keller a proposé de revisiter les faits marquants de 2019. Il 
a ainsi évoqué la Coupe du Monde Féminine de Football et l’implication 
de la commune en tant que site officiel d’entraînement, la matinée de 
ramassage des déchets Witry Clean Up Day, les efforts réalisés sur 
le cadre de vie au niveau des espaces verts et de l’entrée de ville. 
Il a également détaillé les différentes mises en conformité et en 
accessibilité de locaux (Escal, salle des Nelmonts, salle des fêtes, salle 
polyvalente de l’école Gaston Buard et église). 

LA LETTRE DE LA MAIRIE n°9 Jan. 2020

u  Cérémonie officielle des Voeux 2020

u  Le mot du Maire

En ce début d’année 2020, il m’est agréable, et le conseil municipal se joint bien 
sûr à moi, de vous adresser tous mes meilleurs voeux : une bonne santé, le 
bonheur et la réussite dans vos projets personnels, familiaux et professionnels. 

Cette présente Lettre de la Mairie vous permet un rapide retour sur les 
moments forts de ces derniers mois et vous apporte un certain nombre 
d’informations sur les projets à court terme ainsi que sur quelques points 
pratiques.

Excellente année 2020 à toutes et tous !

La traditionnelle cérémonie des vœux du maire et de ses conseillers s’est déroulée 
vendredi 10 janvier à la salle des fêtes. Le maire a salué les nombreuses personnes présentes parmi 
lesquelles Yves Détraigne (Sénateur de la Marne et maire honoraire de Witry), Jean-Marc Roze (Conseiller 
communautaire délégué et Rapporteur général du budget, représentant Madame Catherine Vautrin, 
présidente de la Communauté Urbaine du Grand Reims), Robert Casabianca (Comptable public), les élus de 
Witry-lès-Reims.

Yves Détraigne, Michel Keller et Jean-Marc Roze

Les Élus de Witry devant l’assemblée.

S’agissant des projets 2020, ont été abordés l’agrandissement de la 
déchetterie, la sécurisation de la traversée de l’avenue de Reims au 
niveau des abords de l’école Gaston Buard, la création d’un 
poste d’Agent de Surveillance de la Voie Publique, la poursuite du 
renouvellement des candélabres, la construction d’un logement 
au sein de la Gendarmerie, l’installation d’une borne de recharge 
pour véhicules électriques sur la place Gambetta ou encore la 
requalification de la rue de la Paix (depuis la place de la Mairie 
jusqu’à la rue de Fresne) : cheminements piétons, voie de circulation, 
stationnement. L’implication des bénévoles d’associations a été soulignée. 
Ils se sont vus remerciés pour la dynamique créée au quotidien à Witry.  
Retrouvez la cérémonie en images sur witry-les-reims.fr (Galerie photos).



Le Noël des enfants organisé traditionnellement par la commune à la salle 
des fêtes, a accueilli pour la première fois un spectacle de magie et 
d’illusions, destiné aux petits et grands. L’après-midi s’est poursuivie avec la 
rencontre du Père Noël, la pratique de jeux en bois, des ateliers de maquillage 
et de sculpture sur ballons.

  u  Retour sur actu

Cadeaux lumineux,  sapins décorés, guirlandes aux lumières variées, grand 
sapin devant la salle des fêtes, telles sont les nouvelles décorations qui sont 
venues parer les rues et la façade de la Mairie le temps des fêtes de fin d’année. 

Ce sont 47 bouquets qui ont été déposés par les enfants de la commune le 11  
novembre dernier, sur les tombes et l’ossuaire des Morts pour 
la France. Accompagné des pompiers et de la Musique municipale, 
chacun a pu rendre hommage aux victimes de la Première Guerre, avant de 
poursuivre la commémoration devant le monument aux morts et la Mairie. 
Les sapeurs-pompiers Nicolas Bouton et Antonin Nouvelet ont reçu une 
médaille en récompense de leurs bons services. La belle célébration s’est 
achevée par un vin d’honneur à la salle des fêtes.

u      Commémoration du 11 novembre 1918

  u      Noël des enfants

  u     Illuminations de fin d’année

Le 11/11

Le 8/12

Du 1/12 au 10/01

  u  Être informé des actualités et des informations municipales

Le site internet  
officiel de la commune 
witry-les-reims.fr est là pour 
répondre à vos questions sur les 
thématiques suivantes : vie 
municipale et quotidienne, 
famille et solidarité, culture et 
sport. Ainsi, informez-vous 
régulièrement sur les travaux 
à venir, sur le programme des 
festivités et des cérémonies, sur 
les transports scolaires, sur la 
collecte des déchets, ou en-
core sur les comptes-rendus des 
conseils municipaux. 
La Galerie photos vous permet de 
revivre les différents événements. 
N’hésitez pas à le consulter !

Nouvel outil disponible sur le 
site de la commune, l’annuaire 
permet d’accéder à l’ensemble 
des coordonnées et des  
activités des entreprises et 
associations witryates. Déjà 
plus de 80 structures sont 
présentes.  

Vous exercez une activité 
commerciale ou associative 
à Witry-lès-Reims, et celle-ci 
n’est pas encore référencée ? 
N’hésitez pas à remplir le 
formulaire de demande d’ins-
cription disponible à l’adresse 
witry-les-reims.fr/annuaire.

Soyez au plus près de 
l’information de la commune en 
téléchargeant sur votre mo-
bile l’application des panneaux 
lumineux. 

Ainsi, vous pourrez suivre en 
temps réel  les messages 
diffusés en lien avec l’actualité 
municipale (animations, commé-
morations, cérémonies...) ou l’in-
formation de dernière minute :
coupure d’électricité, épisode de 
pollution, alerte canicule...

Le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) fixe les grandes orientations stratégiques d’aménagement 
et les règles d’occupation et d’utilisation du sol des communes. Ce document de planification 
définit la stratégie globale relative à l’aménagement et au développement durable du territoire. En cours de 
modification simplifiée, il sera soumis à approbation en février 2020 à la Communauté Urbaine du Grand 
Reims. Il vise à contribuer à la qualité du cadre de vie en modifiant notamment les règles relatives aux 
clôtures (grillages, claustras, murets...) et espaces verts (haies, plantations...). Le P.L.U. est librement 
consultable sur le site grandreims.fr à la rubrique Compétences (Urbanisme). 

  u  Modification du Plan Local d’Urbanisme



  u  Bâtiment et voie publique

u École Gaston Buard

Rénovée et mise en conformité à l’automne 
dernier (faux-plafond, peinture et fenêtres), la salle 
est utilisée comme salle des maîtres et bureau 
du directeur. Cette rénovation permet à l’équipe 
enseignante de bénéficier de conditions plus 
adaptées à son utilisation quotidienne, comme 
nous l’indique le directeur de l’établissement, 
Julien Welvaert : «La luminosité et la nouvelle 
insonorisation apportent un confort indéniable à 
cet espace de travail pour l’ensemble de l’équipe 
pédagogique. Cela nous a permis de repenser cette 
salle et d’envisager de nouveaux aménagements 
en lien avec les futurs projets éducatifs de l’école».

Issu du programme des travaux 2019 de la Communauté Urbaine du Grand Reims, le renouvellement 
des ensembles lumineux des secteurs Parc de Vauzelle et Sous les Vignes se poursuit. Les nouveaux 
luminaires à LED voient leur intensité diminuée chaque nuit de 23h à 5h du matin afin de réduire 
les impacts économique et écologique, tout en permettant d’assurer la sécurité publique. Au total, 165 
candélabres seront remplacés.

 u   Un A.S.V.P. en poste pour plus de sécurité
Depuis le 6 janvier 2020, un Agent de Surveillance de la Voie Publique (A.S.V.P.) est en 
poste au sein de la commune, participant ainsi à la sécurisation des personnes et des biens.

 w Salle polyvalente
La commune a décidé de sécuriser la traversée de 
l’avenue de Reims au niveau de l’école Gaston 
Buard (RD 151). Pour cet aménagement, elle 
s’appuie sur les recommandations de l’Observatoire 
de la Sécurité Routière. La zone 30 sera réduite et 
encadrée de «portes d’entrées» et de bandes 
rugueuses. Le passage piéton va être déplacé et 
agrandi. Pour accroître la sécurité, celui-ci sera équi-
pé de  potelets, de dalles podotactiles, de «coussins 
berlinois» et d’ilôts centraux. 
Retrouvez le détail des futurs aménagements 
sur witry-les-reims.fr.

 w Sécurisation des abords

 u Stationnement
L’espace public doit être accessible à tous, ainsi des règles de stationnement sont indispensables. Parfois 
contraignantes, elles restent cependant nécessaires afin de garantir la sécurité des usagers de la voie 
publique. Stationner sans risque, c’est avant tout utiliser les espaces réservés. Rappellons qu’il est, par 
exemple, interdit de stationner sur un terre-plein ou un espace vert (sauf indication contraire d’un panneau 
ou matérialisation au sol).

Ses principales missions sont les suivantes : 
- faire appliquer le plan de circulation
- participer à la prévention et la protection des personnes sur la voie publique et aux abords des écoles
- faire respecter la réglementation relative aux arrêts et aux stationnements gênants, abusifs ou interdits
- relever les défauts d’apposition de certificat d’assurance des véhicules
- constater les infractions au code de la santé publique (propreté des voies publiques) 
- relever les infractions au code de l’environnement et au code de l’urbanisme (travaux, constructions 
non déclarés)
- constater les nuisances sonores.

Âgé de 29 ans, Thomas Detez (assermenté par l’État) a été pendant quatre 
ans adjoint de sécurité au sein de la Police Nationale.  Médiateur au quotidien 
auprès des habitants, il est là pour instaurer en priorité un dialogue préventif.

 u Éclairage public

  u  100% électrique

Sylvain Hollande et Alain Mauroy, les deux agents techniques de 
l’équipe Propreté, posent devant le véhicule électrique nouvellement 
acquis par la commune. Équipé d’une benne basculante, le véhicule facilite 
le retrait des déchets sur la voie publique. Son fonctionnement  à l’électricité 
garantit une utilisation moins impactante pour l’environnement.
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Organisé par l’INSEE, le recensement détermine la population officielle de chaque commune, et de ce 
fait, le nombre de personnes qui vivent en France. 
Organisé tous les 5 ans, le dernier recensement de la population de Witry-lès-Reims date de 2015.  
De ces chiffres et données collectés (statistiques confidentielles), découlent de grandes orientations 
comme la participation de l’État au budget des communes, le développement des moyens de transport ou 
la construction de logements. À une échelle plus réduite, ils permettent de déterminer le nombre d’élus au 
conseil municipal, l’opportunité d’implantation d’un nouveau commerce ou service.

 

u  AGENDA
Vendredi 20 ou 27 mars

- Conseil Municipal -
20h30 

Salle Elisée Nicolas
 

Dimanche 29 mars
- 10km de Witry -

à partir de 10h

 
AVRIL

Samedi 4 avril
- Tri Truck - 

 Stand mobile d’information sur le tri des déchets, les 
points de collecte, les ateliers de compostage et 
récupération des piles, ampoules, cartouches…

7h30 à 13h
Place Gambetta

FÉVRIER
Lundi 3 février

- Conseil Municipal -
20h30 

Salle Élisée Nicolas

Vendredi 7 février
- Cérémonie de la Citoyenneté -

19h30 
Salle Élisée Nicolas

 
 

MARS
Dimanches 15 et 22 mars
- Élections municipales - 

8h à 18h 
Salle des fêtes 

 

 u     Du 16 janvier au 15 février 2020

  u  Recensement de la population witryate

À votre disposition v

Vous avez jusqu’au vendredi 7 février 2020 pour vous inscrire sur les listes 
électorales, en ligne ou directement en Mairie, pour les prochaines élections 
municipales. Celles-ci se dérouleront les dimanches 15 et 22 mars. Les bureaux 
de vote situés à la salle des fêtes seront ouverts de 8h à 18h. Comptant 
désormais plus de 5000 habitants, la commune verra son nombre de conseillers 
municipaux passer de 27 à 29.

 u  TNT-4G : perturbations ?

  u  Élections municipales : il est encore temps de s’inscrire !

Du 16 Janvier au 15 février

Vous recevez la télévision par une antenne râteau et vous constatez des 
interférences ? Il vous suffit de contacter la plateforme d’assistance et 
d’intervention mise en place par l’Agence Nationale des Fréquences 
(A.N.F.R.) et les opérateurs de téléphonie en appelant le 0970 818 818 du lundi au 
vendredi de 8h à 19h (prix d’un appel non surtaxé) ou de vous 
rendre sur le site assistance.recevoirlatnt.fr. Cette intervention est 
entièrement financée par les opérateurs et donc, gratuite pour l’usager.

Comment se passe le recensement ? 
Un agent recenseur recruté par la mairie se présente chez vous muni de sa carte officielle. Au préalable, vous 
avez été averti de sa visite par courrier. Il vous remet la notice sur laquelle figurent vos identifiants pour vous 
faire recenser en ligne sur le site le-recensement-et-moi.fr, en vous expliquant comment faire de manière 
simplifiée et sous quelques jours. Si vous ne souhaitez pas répondre par internet, l’agent recenseur vous remet-
tra les questionnaires papier à remplir. Il viendra ensuite les récupérer lors d’un rendez-vous convenu avec vous.
Il est obligatoire que chacun y participe ! Toutes les informations sur le-recensement-et-moi.fr.


